
 

Stratégie de Gestion et de Développement Durables du Secteur des Pêches et de l’Economie maritime 

Plan d'actions 2015- 2019 

Objectifs 
stratégiques 

Objectifs 
spécifiques 

Mesures Activités Responsabilité Période Indicateurs 

Axe 1 : 
AMELIORER 
LES 
CONNAISSAN
CES SUR LES 
RESSOURCES 
HALIEUTIQU
ES ET LEUR 
MILIEU 

1.1 Préserver 
l’intégrité de 
l’environnement 
marin et côtier 

1.1.1 Renforcer et pérenniser le 
dispositif de monitoring du 
milieu marin existant en 
particulier celui mis en place 
dans le cadre du programme 
Biodiversité, Gaz et Pétrole 
(BGP) 

1.1.1.1 Réalisation des campagnes 
océanographique et environnementales en mer 

IMROP 2015-2019 Bilan 
environnemental 
annuel 

1.1.1.2 Réalisation 3 missions par an de suivi 
stress du milieu tout au long du littoral 

IMROP ; 
ONISPA 

2015-2016 Bilan 
environnemental 
annuel de la zone 
côtière 

1.1.1.3 Réalisation 2 campagnes d'observation 
de la biodiversité (cétacés, tortues, oiseaux.) 

IMROP 2015-2016 Bilan de l'Etat de 
l'évolution de la 
biodiversité 
(Cartographie habitats 
critiques et menacés) 

1.1.1.4 Accompagnement des campagnes 
internationales (Recherche et prospection)   

IMROP permanente  Rapport 
circonstanciel suivant 
les demandes  

1.1.2 Renforcer les aires 
marines protégées (AMP) 
existantes (Parc National du 
Banc d’Arguin, parc National 
de Diawling) et contribuer à la 
protection des zones d’intérêt 
pour biodiversité (la cellule de 
l’Upwelling, canyons, récifs 
coralliens) 

1.1.2.1 Réalisation des campagnes de 
caractérisation des richesses halieutiques du 
bas Delta (bassins Gambar, Bell, Diawling)   

IMROP 2015-2019 Un rapport annuel 
(une campagne/an) 

1.1.2.2 Réalisation d'une évaluation du rôle du 
PNBA dans la régénération de la ressource  

IMROP 2016 et 2019 Rapport d'évaluation 

1.1.2.3 Conception et mise en œuvre un 
programme de recherche sur les espèces 
reliques du PNBA (ethmalose, crevettes 
côtières, mangroves)  

IMROP réaliser au 
moins une 
campagne 

Rapport du 
programme de 
recherche 

1.1.2.4 Accompagnement de la mise en œuvre 
d'un réseau d’AMP 

IMROP 2015-2019 Réseau opérationnel 

1.1.3 Suivre et évaluer l’impact 
des changements climatiques 
sur le milieu, sur la distribution 
des ressources et sur la 
dynamique océanique et côtière 

1.1.3.1 Réalisation des campagnes 
océanographiques (4 campagne par an (PM)) 

IMROP 2015-2019 Rapport des 
campagnes 

1.1.3.2 Mise en place d'un programme de 
monitoring des conditions du milieu 

IMROP 2015 Installation de bouées 
et receveurs stellaires 



 

1.1.3.3 Participation aux travaux de la 
Commission Internationale d'Océanographie 
(COI/ODINAFRICA) 

IMROP chaque 
session 

Rapport de 
participation 

1.2 Evaluer 
l’Etat et la 
dynamique des 
stocks 
exploitables 

1.2.1 Renforcer les programmes 
de suivi de la dynamique des 
stocks halieutiques en vue de 
déterminer les taux de capture 
admissibles (TAC). 

1.2.1.1 Réalisation des campagnes de 
d'évaluation des stocks  

IMROP deux 
campagne au 
moins par an 

Rapport des 
campagnes 

1.2.1.2 Réalisation des campagnes de 
d'évaluation des stocks pour les pêcheries 
émergentes  

IMROP campagne 
annuel par 
stock 

Rapport des 
campagnes 

1.2.1.3 Organisation de groupe de travail pour 
la détermination du TAC 

IMROP annuel TAC par pêcherie 

1.2.2 Explorer de nouvelles 
niches dans le but d’une 
diversification de l’exploitation 
et d’une plus grande mise en 
valeur des ressources 
halieutiques présentes. 

1.2.2.1 Organisation de campagne de pêche 
expérimentale pour la promotion de nouvelles 
pêcheries 

IMROP semestrielle Rapport des 
campagnes 

1.2.2.2 Définition des conditions techniques 
d'exploitation de l'anchois, de la sardine et du 
thon 

IMROP 2015-2016 Rapport sur les 
techniques 

1.2.3 Promouvoir des 
techniques de pêches adaptées 
aux spécificités et conditions 
d’exploitation durable des 
ressources halieutiques (engins 
sélectifs) et de leur biotope 

1.2.3.1 Poursuite de l'expérimentation pour 
l'introduction du chalut séparateur 
'NORDMORE'  

IMROP 2015-2019 Rapport des 
campagnes 
d'identification des 
engins 

1.2.3.2 Renforcement des capacités en matière 
de recherche appliquée à la technique et à la 
technologie des engins  

IMROP 2015-2019 Cours et stages en 
2015 et 2016 

1.2.3.3 Renforcement des capacités en matière 
de recherche appliquée dans le domaine de la 
zootechnique en vue du développement de 
l’aquaculture et de la pêche continentale  

IMROP 2015-2019 Cours, stages et 
voyages d'étude en 
2015 et 2916 

1.2.4 Renforcer les activités de 
recherche en matière d’analyses 
socioéconomiques des filières 

1.2.4.1 Développement de la modélisation 
bioéconomique et l’évaluation prévisionnelle 
par pêcherie  

IMROP 2015-2016 Programme 
disponible et 
opérationnel - 
Révision du modèle 
sur le poulpe et 
application en 2015 

1.2.4.2 Elaboration, suivi et évaluations des 
mesures et plan d’aménagement 

IMROP 2015-2019 Collecte et 
organisation des 
données (la première 
année) 



 

1.2.4.3 Accompagnement du développement 
de nouvelles pêcheries, de l’aquaculture et de 
la pêche continentale 

IMROP 2015-2019 Nbre de nouvelles 
pêcheries 
caractérisées et 
quantités produites en 
augmentation 

1.3 Renforcer la 
capacité de la 
recherche 

1.3.1 Renforcer les capacités de 
suivi des écosystèmes et de 
l’environnement marin en lien 
avec le développement des 
autres usages (pétroles off-shore 
notamment) et le 
développement des Zones 
d’Intérêt pour la Biodiversité 
(ZIB) qui ont été identifiées 
dans le cadre des objectifs 
d’Aïchi 

1.3.1.1 Renforcement du programme de suivi 
de l'environnement marin en relation avec 
l'impact de l’exploitation pétroleoffshore et 
l'identification de ZIB conformément aux 
objectifs d'Aïchi  

IMROP 2015-2016 Programme 
disponible et 
opérationnel 

1.3.2 Mettre en place des 
programmes de travail afin de 
tenir compte des besoins créés 
par les plans d’aménagement et 
de l’évolution des systèmes de 
gestion (Création et équipement 
de laboratoires spécialisés et des 
centres d’excellences)  

1.3.2.1 Mise en place d'un programme de 
travail suivant le besoin des plans 
d'aménagement et l'évolution du système de 
gestion 

IMROP ONISPA annuel Programme mis en 
place et opérationnel 

1.3.3 Renforcer les capacités en 
matière de recherche appliquée 
à la technique et à la 
technologie des engins et des 
produits de pêche ainsi qu’à la 
biologie des espèces et dans le 
domaine de la zootechnique en 
vue du développement de 
l’aquaculture et de la pêche 
continentale 

1.3.3.1 Renforcement des capacités de 
recherche appliquée à la technique et à la 
technologie des engins et des produits de 
pêche ainsi qu'à la biologie des espèces et 
dans le domaine de la zootechnique pour le 
développement de l'aquaculture et la pêche 
continentale 

MPEM IMROP 
ONISPA  

2015-2019 Programme est 
disponible et 
opérationnel 

1.3.4 Développer la 
modélisation bioéconomique et 
l’évaluation prévisionnelle en 
appui à la maximisation de la 
rente halieutique et des 
retombées socioéconomiques de 
la pêche et de l’aquaculture 

1.3.4.1 Développement du système de 
modélisation bioéconomiques et de 
l'évaluation prévisionnelle en appui à la 
maximisation de la rente halieutique et des 
retombées socioéconomique de la pêche et de 
l'aquaculture 

MPEM IMROP  2015-2019 Système créé et 
opérationnel 



 

1.3.5 Renforcer les moyens 
techniques, humains et 
financiers de la recherche 
halieutique et apporter une 
réponse à leur manque de 
pérennité et autres sources de 
contraintes qui limitent son 
action et altèrent son efficacité. 

1.3.5.1 Renforcement des moyens humains  MPEM IMROP annuel Plan de recrutement 
et de formation 
adopté et mis en 
œuvre 

1.3.5.2 Renforcement de l'autonomisation des 
moyens financiers de la recherche  

MPEM 2015-2016 Décret de financement 
adopté  

1.3.5.3 Construction de siège à NDB et 
représentation de NKTT en plus d'antennes 

MPEM IMROP 2015-2016 Bâtiments construits 

1.3.5.4 Renouvellement du navire hauturier 
AL-AWAM  

MPEM IMROP 2017 Nouveau navire 
acquis 

              
Axe 2 : 
OPTIMISER 
LA GESTION 
DES 
RESSOURCES 

2.1 Aménager 
les pêcheries 

2.1.1 Institutionnaliser les 
processus décisionnels 
transparents (Cadre de 
concertation par pêcherie) et 
fondés sur les connaissances 
scientifiques (Groupe de travail 
bio économique par pêcherie) 

2.1.1.1 Préparation et adoption des textes 
réglementaires portant sur les processus 

MPEM 2015-2016 Textes réglementaires 
adoptés   

2.1.1.2 Création des groupes de travail annuel 
par pêcherie 

MPEM 2015-2016 Groupes créés 
fonctionnels et 
rapports disponibles 

2.1.1.3 Création des commissions techniques 
par pêcherie 

MPEM 2015-2016 Commissions créées 
et rapports 
disponibles 

2.1.2 Mettre en place des 
équipes dédiées pour chaque 
Plan d’aménagement par 
pêcherie (PAP) afin d’assurer le 
pilotage et le suivi de la mise en 
œuvre 

2.1.2.1 Formalisation du processus de 
centralisation de l'information 

MPEM toutes 
structures 

2015-2016 Système de 
centralisation 
opérationnel 

2.1.2.2 Mise en place d'un groupe de synthèse 
de suivi et de coordination par pêcherie 

MPEM IMROP 
FNP 

2015-2016 Groupe mis e place 

2.1.3 Renforcer les mécanismes 
de coopération sous régionale 
pour la gestion concertée de 
stocks partagés ; 

2.1.3.1 Création de cellule de suivi des 
organes de gestion des pêcheries (CSRP, 
ICCAT, COPACE, COFI, etc.) 

MPEM IMROP 2015 Texte réglementaire 
de création de la 
Cellule disponible 

2.1.3.2 Participation régulière aux travaux 
relatifs à la gestion des ressources partagées 

MPEM IMROP Par 
participation 

Rapport de 
participation 

2.1.4 Mettre ; dans les meilleurs 
délais, des conditions de suivi et 
d’encadrement des pêcheries 
émergentes sur des ressources 
sensibles du point de vue 
bioécologique (cymbium, 
holothuries, anchois, sardine, 
sabre etc.) 

2.1.4.1 Mise en place d'une commission 
d'identification, de suivi et d'évaluation 

MPEM IMROP 
ONISPA  

2015 Texte réglementaire 
disponible et 
commission 
fonctionnelle 



 

2.2 Gérer 
l’allocation et 
l’accès à la 
ressource 

2.2.1 Définir, en concertation 
avec les parties prenantes, un 
mécanisme d’allocation des 
ressources transparent et 
équitable en vue d’une juste 
répartition du Total des 
Captures Admissible (TAC) 

2.2.1.1 Définition et adoption d'une clé de 
répartition des possibilités de pêche entre les 
segments par pêcherie 

MPEM IMROP 2015-2016 Clé de répartition 
définie et approuvée 

2.2.1.2 Définition et adoption des critères de 
répartition au sein d'un segment 

MPEM IMROP 2015-2016 Clé de répartition 
définie et approuvée 

2.2.1.3 Définition des conditions 
administratives, techniques et financières 
d'allocation de quota  

MPEM 2015-2019 Système d'allocation 
adopté 

2.2.2 Convenir d’une redevance 
associée au droit de pêche, 
différenciée par pêcherie 

2.2.2.1 Création d'une commission paritaire 
consultative au sein du CCNADP 

MPEM 2015-2016 Commission créée 

2.2.2.2 Identification d'un mécanisme juste de 
différentiation de redevance privilégiant les 
débarquements locaux 

MPEM 2015-2016 Mécanisme créé 

2.3 Renforcer la 
surveillance des 
pêches 

2.3.1 Articuler le plan 
d’opération de surveillance avec 
les dispositions de surveillance 
prévues dans les plans 
d’aménagement des pêcheries 
(surveillance par pêcherie) ; 

2.3.1.1 Conception et déploiement d'un 
système de surveillance sur zones de pêche 
(surveillance maritime et aérienne) 

GCM 2015-2016 Système conçu et 
opérationnel 

2.3.1.2 Conception et déploiement d'un 
système de contrôle en rade 

GCM 2015-2016 Système conçu et 
exécuté 

2.3.1.3 Conception et déploiement d'un 
système de contrôle à terre (usines et sites de 
débarquement) 

GCM 2015-2016 Système conçu et 
déployé 

2.3.2 Mettre en place un 
dispositif de suivi de captures 
dans le cadre des pêcheries 
aménagées 

2.3.2.1 Actualisation du journal de pêche 
spécifique par pêcherie 

MPEM GCM 
IMROP 

2015-2016 Journaux disponibles 

2.3.2.2 Institutionnalisation de commissions 
de suivi de débarquement en lien avec la 
gestion par quota 

MPEM GCM 
IMROP 

2015 Texte réglementaire 
adopté 

2.3.3 Renforcer le dispositif 
SCS  

2.3.3.1 Augmentation du taux de couverture 
de SCS en zone côtière 

GCM 2015-2016 Zone côtière 
entièrement couverte 

2.3.3.2 Mise en place du journal de Bord 
électronique  

MPEM GCM 
IMROP 

2015-2016 Journal approuvé et 
opérationnel 

2.3.3.3 Mise en place d'un système 
d'identification et de suivi des embarcations 
artisanales 

MPEM GCM  2015 Système opérationnel 

2.3.4 Renforcer la lutte contre la 
pêche INN dans le cadre d’un 

2.3.4.1 Actualisation et opérationnalisation du 
registre des navires 

MPEM GCM 2015 Registre opérationnel 



 

plan d’action national, mettant 
en synergie tous les efforts et 
les moyens nécessaires 

2.3.4.2 Actualisation et adoption du plan 
d'action national pour la lutte contre la pêche 
INN  

MPEM GCM 2015-2016 Plan d'action adopté 

2.3.5 Renforcer les moyens 
techniques, humains et 
financiers de la surveillance en 
adéquation avec leurs missions 

2.3.5.1 Adoption les textes relatifs à la mise 
en place de la GCM 

MPEM GCM 2015 - 2016 Textes adoptés 

2.3.3.2 Renforcement des moyens humain et 
financiers de surveillance de la CGM 

MPEM GCM 2015 - 2016 Plan de recrutement 
et de formation 
élaboré et mis en 
œuvre - Ajustement du 
dispositif 
d'autonomisation 
financière 

2.3.3.3 Développement de la logistique de 
surveillance (siège et quais, antenne, stations 
côtières) 

MPEM GCM 2015 - 2016 Nbre d'antennes, de 
quais construits 

              
Axe 3 : 
RENFORCER 
L'INTEGRATI
ON DU 
SECTEUR A 
L'ECONOMIE 
NATIONALE 

3.1 Développer 
les 
Infrastructures 
et les Industries 
de valorisation 

3.1.1 Construire des 
infrastructures portuaires 
viabilisées 

3.1.1.1 Construction de débarcadères dans la 
zone Sud du littoral 

MPEM 2015-2019 Deux débarcadères 
sont construits 

3.1.1.2 Développement d’un pôle e 
compétitivité halieutique à Nouadhibou   

MPEM ZF NDB 2015-2017 Pôle créé inauguré 

3.1.1.3 Aménagement du marché de poisson 
de Nouakchott 

MPEM  2015-2018 Marché aménagé 

3.1.1.4 Construction d'un port en eau profonde 
dans la Zone Sud 

MPEM - MET 2015-2019 Port construit 

3.1.1.5 Construction d'un port en eau profonde 
à Nouadhibou 

ZF NDB 2015-2019 Port construit 

3.1.1.6 Construction au niveau de 
débarcadères de Halles de poisson 

MPEM 2015-2019 Nbre de halles 
construites 

3.1.2 Promouvoir des pôles de 
développement intégrés en 
cohérence avec les politiques de 
lutte contre la pauvreté et de 
l’aménagement du littoral 

3.1.2.1 Réalisation de plans d'aménagements 
des zones ciblées pour la construction des 
débarcadères 

MPEM - 
MHUAT 

2015-2016 Plans d'aménagement 
des pôles  

3.1.2.2 Viabilisation des zones loties et 
fourniture des services de base (eau santé 
énergie, éducation, etc. 

MPEM MPEMP 
MHA 

2015-2016 Zone viabilisées 

3.1.2.3 Construction de bretelles pour 
désenclaver ces pôles 

MPEM MET 2015-2019 Quartes bretelles 
construites 

3.1.2.4 Construction de trois pôles de 
compétitivités dans la zone sud du littoral  

MPEM 2015-2019 Trois pôles construits 



 

3.1.3 Identifier des mécanismes 
fiscaux visant à encourager 
l’investissement dans les 
industries de transformation et 
de valorisation et 
particulièrement au niveau des 
zones portuaires 

3.1.3.1 Adoption d'un régime fiscal 
spécifique, incitatif et motivant pour les 
entreprises installées au niveau des nouveaux 
pôles 

MPEM MF 2015-2109 Mécanismes identifiés 
et adoptés 

3.1.4 Développer des filières de 
valorisation responsable des 
produits de la pêche 

3.1.4.1 Promotion de la qualité commerciale 
des produits de la pêche 

MPEM ONISPA 
SMCP 

Permanente Nbre de manifestation 
pertinentes (foire 
Seafoodetc) 

3.1.4.2 Mise en œuvre de programmes de 
recherche & développement sur la technologie 
des produits et les procédés de valorisation, en 
adéquation avec les marchés 

MPEM ONISPA 
SMCP 

2015-2017 Programme adopté et 
mis en œuvre 

3.1.4.3 Elaboration et mise en œuvre d'un 
programme de démarches qualité pour les 
produits de la pêche 

MPEM ONISPA 
SMCP 

2015-2017 Programme approuvé 
et mis en œuvre 

3.1.4.4 Développement d’une politique 
spécifique visant à réduire et valoriser les 
prises accessoires (rejets en mer) 

MPEM IMROP 
ONISPA 

Permanente Toutes les captures 
sont valorisées 

3.1.4.5 Diversification de l’offre de produits 
transformés issus de la pêche artisanale et 
côtière 

MPEM ONISPA  2015-2019 Nbre de nouveaux 
produits  

3.2 Contribuer à 
la sécurité 
alimentaire 

3.2.1 Consolider le dispositif de 
distribution du poisson sur le 
territoire national  

3.2.1.1 Mise en place d'infrastructures de 
stockage au niveau des wilayas 

MPEM SNDP 2015-2019 15 infrastructures de 
stockage construites 

Acquisition de camions frigo MPEM SNDP 2015-2019 10 camions frigos 
acquis 

3.2.2 Pérenniser le dispositif de 
distribution  

3.2.2.1 Mise en place d'un réseau national de 
distribution en PPP 

MPEM SNDP 
MPN 

2015-2019 Au moins 70% du 
territoire sont couvert 
par la distribution de 
poisson 

3.2.2.2 Organisation de cycle de formation de 
vendeuses sur l'hygiène et la salubrité  

MPEM ONISPA 
SNDP MPN 

2015-2019 Nbre de femmes 
formées 

3.2.3 Convenir des démarches 
visant la promotion et 
l’éducation des populations sur 
la consommation des produits 
halieutiques  

3.2.3.1 Réalisation de campagnes de 
communication incitant à la consommation du 
poisson 

MPEM SNDP 
ONISPA 

2015-2019 Nbre de campagne 
réalisée 

3.2.3.2 Institutionnalisation d'une journée 
nationale de consommation de poissons 

MPEM SNDP 
ONISPA 

2015 Journée 
institutionnalisée 

3.2.4 Promouvoir l’accès des 3.2.4.1 Sensibilisations des populations MPEM SNDP 2015 - 2019 Nbre de campagne 



 

populations aux ressources 
halieutiques continentales 

riveraines des plans d'eau sur les bienfaits du 
poisson 

ONISPA réalisée par wilaya 

3.2.4.2 Organisation de cycles de formation 
sur les techniques de pêche et de pisciculture 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015 - 2019 Nbre de cycle de 
formation réalisée 

3.3 Développer 
la formation 
technique et 
professionnelle 

3.3.1Mettre en place des 
mécanismes d’analyse des 
besoins du marché du travail et 
des opportunités d’emplois dans 
le secteur et de suivi-évaluation 
du dispositif de formation  

3.3.1.1 Réalisation d'un référentiel des 
métiers/emplois dans le secteur  

MPEM 2015 - 2019 Référentiel disponible 

3.3.1.2 Mise en place d'un dispositif de suivi 
évaluation des formations dans le secteur  

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Un système de suivi 
évaluation disponible 

3.3.1.3 Réalisation d'un plan de formation au 
profit du secteur  

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Plan de formation 

3.3.2 Développer un système 
d’ingénierie de formation 
(programmes, modules, etc.) En 
concertation avec les parties 
prenantes (académie navale, 
profession, etc.) Et dans le but 
de satisfaire les besoins du 
marché en mains d’œuvre 
qualifiées, compétentes et 
professionnalisées  

3.3.2.1 Elaboration des programmes de 
formation relatifs aux métiers et professions 
de la mer 

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Programme de 
formation adopté 

3.3.2.2 Redéfinition des filières de pêche et de 
marine marchande couvertes par les 
conventions STCW 

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Filière définie 

3.3.3 Convenir d’un contrat 
programme au sujet des 
formations aux métiers de la 
mer avec l’académie navale  

3.3.3.1 Etablissement d'une convention 
portant sur le plan de formation en adéquation 
avec les besoins du secteur 

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Convention établie 

3.3.3.2 Mise en place d'un comité de suivi MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Comité mis en place 

3.3.4 Développer des 
programmes spécifiques de 
formation en faveur de 
l’aquaculture et de la pêche 
continentale 

3.3.4.1 Etablissement d'une convention avec 
l'académie pour les besoins de formation en 
aquaculture et pêche continentale 

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Convention signée 

3.3.4.2 Elaboration des modules de formation 
professionnelle 

MPEM 
ACADEMIE 

2015 - 2019 Modules élaborés 

Axe 3 : 
RENFORCER 
L'INTEGRATI
ON DU 
SECTEUR A 
L'ECONOMIE 
NATIONALE 

3.4 Renforcer le 
contrôle 
sanitaire et la 
qualité des 
produits 

3.4.1 Renforcer le dispositif de 
contrôle sanitaire  

3.4.1.1 Construction du siège et des 
laboratoires de l’ONISPAà Nouadhibou 

MPEM ONISPA 2015 - 2019 Siège construit 

3.4.1.2 Extension de la surveillance sanitaire 
sur l’ensemble du territoire national 

MPEM ONISPA 2015 - 2019 Taux de couverture de 
la surveillance 
sanitaire 

3.4.1.3 Développement du système 
d’information de l’ONISPA 

MPEM ONISPA 2015 - 2019 Système d'information 
disponible 

3.4.1.4 Consolidation des missions et des 
moyens de contrôle-hygiène sanitaire tout au 
long des filières  

MPEM ONISPA 2015 - 2019 Nbre de filière 
contrôlée 



 

3.4.1.5 Finalisation du processus d'agrément 
sanitaire pour l’exportation des mollusques 
bivalves et des produits d’aquaculture 

MPEM ONISPA 2015 - 2019 Agrément pour 
l'exportation des 
mollusques bivalves 

3.4.2 Consolider les acquis 
normatifs  

3.4.2.1 Accréditation des laboratoires et 
système d'inspection  

ONISPA   Aboutissement du 
processus 
d’accréditation pour 
les organismes 
d’inspection (ISO 
17020) 

3.4.3 Promouvoir la qualité des 
produits de pêche par la mise en 
place d’un processus de 
labélisation basé sur l’hygiène 
et les procédures de production 
(outils et méthode) 

3.4.3.1 Création d'un label National de qualité 
des produits de la pêche  

MPEM ONISPA 
SMCP 

2015-2019 Label créé 

              
Axe 4 : 
PROMOUVOI
R LA PECHE 
CONTINENTA
LE ET 
L'AQUACULT
URE  

4.1 Développer 
la pêche 
continentale et 
l’aquaculture 

4.1.1 élaborer et mettre en place 
un cadre règlementaire sur 
l’aquaculture marine 

4.1.1.1 Adoption d'un cadre réglementaire 
pour l’aquaculture  

MPEM 2015 Cadre réglementaire 
adopté 

4.1.2 élaborer et mettre en place 
un cadre règlementaire sur la 
pêche continentale et la 
pisciculture 

4.1.2.1 Adoption d'un cadre réglementaire 
pour la pêche continentale et la pisciculture  

MPEM 2015 Cadre réglementaire 
adopté 

4.1.3 Renforcer et adapter le 
cadre institutionnel relatif à la 
promotion et au développement 
de l’aquaculture et de la pêche 
continentale 

4.1.3.1 Création et opérationnalisation d’une 
Agence nationale de développement de la 
pêche continentale et de l’aquaculture (en lien 
avec la réforme institutionnelle du MPEM) 

MPEM 2015-2016 Création de l'agence 

4.1.4 Adopter des plans de 
développement spécifiques à la 
pêche continentale et à 
l’aquaculture  

4.1.4.1 Mise en œuvre du plan de 
développement de la pêche continentale  

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2019 Taux d'exécution du 
plan de 
développement 

4.1.4.2 Actions spécifiques en matière 
d’aménagement des petits plans d’eau sur des 
sites pilote 

MPEM 2015-2019 Nbre de site aménagé 

4.1.4.3 Actions spécifiques en matière de 
promotion d’une pêche responsable sur le lac 
de FoumGleita 

MPEM 2015-2019 Nbre d'acte de 
sensibilisation réalisé 

4.1.4.4 Elaboration et mise en œuvre d’un 
schéma d’aménagement de l’aquaculture 
marine 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2016 Schéma adopté et mis 
en place 



 

4.2.1 Développer des 
programmes et des unités de 
recherches scientifiques et 
techniques spécifiques à chacun 
de ces domaines 

4.2.1.1 Promotion de programmes de 
recherche & développement en relation avec 
l’aquaculture et la pêche 
continentale/Pisciculture 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2016 Programme élaboré et 
adopté 

4.2.1.2 Identification des principales espèces 
adaptées à l’aquaculture et à la pisciculture 
ainsi que les conditions nécessaires pour leur 
élevage 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2016 Nbre d'espèces 
identifiées 

4.2.2 Encourager le partenariat 
et la coopération afin de 
capitaliser les expériences 
régionales et internationales 

4.2.2.1 Mise en place d’une plateforme 
d’échange d’expertises et de connaissances 
avec d’autres pays de la sous-région 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2016 Plateforme adoptée et 
opérationnelle 

4.2.2.2 Encouragement à l’émergence de 
structures de fournitures de services et 
d’appuis  

MPEM FNP 2015-2016 Nbrede structures 
créées et/ou 
redynamisées 

4.3 Accroitre la 
production de la 
pêche 
continentale et 
de l’aquaculture 

4.3.1 Augmenter la productivité 
au niveau du fleuve et des plans 
d’eau permanents 

4.3.1.1 Elaboration et mise en place d'un 
programme d'ensemencement 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2016 Nbre d'opération 
d'ensemencement 
réalisé 

4.3.1.2 Développement, dans le cadre d’un 
Partenariat Public Privé, des écloseries et 
cages d’élevage expérimentales, encadrées par 
la recherche 

MPEM IMROP 
ONISPA FNP 

2015-2019 Nbre d'écloserie et 
cage flottante mis en 
place 

4.3.2 développer de projets 
d’élevage d’espèces de 
mollusques, de crustacés, de 
poissons et d’algues 

4.3.2.1 Identification des sites adéquats pour 
l'élevage d'espèces  

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2106 Nbre de site identifié 

4.3.2.2 Identification des espèces pour 
l'élevage 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2106 Nbre d'espèce 
identifié 

4.3.2.3 Encouragement de projets pilotes 
d'élevage en PPP 

MPEM IMROP 
ONISPA FNP 

2015-2019 Nbre de projet réalisé 

4.3.3 Développer des 
microprojets pilotes de pêche 
continentale et de piscicultures 
intégrés avec les systèmes 
agricoles en zones rurales 
vulnérables 

4.3.3.1 Identification des sites pour des projets 
pilotes 

MPEM IMROP 
ONISPA 

2015-2019 Nbre de site identifié 

4.3.3.2 Elaboration et mise en œuvre dans le 
cadre de programme de lutte contre la 
pauvreté de microprojets pilotes  

MPEM MAED 2015-2019 Nbre de programme 
réalisé 

             
Axe 5 : 
DEVELOPPER 
LES 
AFFAIRES 

5.1 Renforcer la 
sécurité et la 
sureté maritimes 

5.1.1 Elaborer un système 
opérationnel de suivi de la 
sureté des ports et de la sécurité 
des navires 

4.3.3.3 Suivi et maintien de la certification des 
ports mauritaniens en relation avec le code 
ISPS 

MPEM MET ZF 
NDB 

2105-2019 Nbre de port 
maintenu dans la liste 
blanche du commerce 
maritime 
international (PSA)  

4.3.3.4 Sensibilisation des armateurs et 
autorités portuaires sur la nécessité de 

MPEM MET ZF 
NDB FNP 

2105-2019 Nbre de simulation 
réalisée 



 

MARITIMES renforcer les dispositions du code ISPS dans 
le cadre d’exercices de simulation grandeur 
nature (tous les 18 mois) 
4.3.3.5 Evaluation du système actuel de 
gestion de la sécurité maritime dans la pêche 
industrielle 

MPEM MET ZF 
NDB FNP 

2015-2016 Rapport d'évaluation 

4.3.3.6 Renforcement de l’application de la 
réglementation sur la sécurité maritime 
applicable à tous les navires et embarcations 
de pêche (ratifier la Convention de 
Torremolinos version Cap 2012 relative aux 
normes de sécurité des navires de pêche) 

MPEM MET ZF 
NDB FNP 

2015-2016 Nbre de programme 
de sensibilisation 
réalisé - convention 
ratifiée 

5.1.2 Renforcer les missions de 
contrôle et d’inspection de 
sécurité des navires en tant que 
Etat du Port, Etat de pavillon et 
Etat côtier 

5.1.2.1 Renforcement du système d’inspection 
des navires et de délivrance des titres de 
navigabilité - Créer un corps d'inspecteurs de 
navires et Acceptation formelle du Mou 
d'Abuja pour les visites par l'Etat du Port 
(PSC) 

MPEM action 
permanente 

Système performent 
adopté et mis en 
œuvre -Corps créé 
Lettre d'acceptation 
transmise 

 5.1.3 Actualiser le registre 
d’immatriculations des navires 
sous pavillon national  

5.1.3.1 Actualisation du registre 
d'immatriculation des navires mauritaniens - 
Création d'un fichier électronique unique pour 
la gestion des titres de navigations  

MPEM 2015-2016 Registre mis en place 
- Maitrise 
électronique des titres 
de navigation 

5.1.4 Mettre en place un 
système de suivi et de 
sécurisation des embarcations 
artisanales et côtières 

5.1.4.1 Conception et mise en place d'un 
système des géolocalisation des embarcations 
artisanales et côtières 

MPEM GCM 2015-2016 Système de 
géolocalisation 
disponible 

5.1.4.2 Recensement et sécurisation des titres 
d'identification des embarcations artisanales 

MPEM 2015-2016 Nbre d'embarcation 
recensée et sécurisée 

5.1.5 Renforcer et élargir la 
fonction de sauvetage en mer 
tout au long du littoral 

5.1.5.1 Mise en place de centres de secours et 
de sauvetage 

MPEM GCM 2015-2016 Centres opérationnel 

5.1.5.2 Développement de systèmes de 
communication et de détresse de la PAC 

MPEM GCM 2015-2016 Système opérationnel  

5.2 Améliorer la 
gouvernance du 
littoral et du 
domaine public 
maritime 

5.2.1 Achever le corpus 
juridique nécessaire à la 
gouvernance du domaine public 
maritime en tenant compte des 
impératifs de conservation des 
écosystèmes aquatiques 

5.2.1.1 Adoption des textes d'application du 
code de la marine marchande relatifs au DPM 

MPEM 2015-2016 Textes approuvés 

5.2.2 Elaborer un plan 
d’occupation du domaine public 
maritime (DPM) en cohérence 

5.2.2.1 Réalisation d’une évaluation du 
montage institutionnel actuel pour la 
promotion du PDALM  

MPEM MEDD 2015-2016 Rapport d'évaluation 



 

avec le plan directeur de 
l’aménagement du littoral 
mauritanien (PDALM) 

5.2.2.2 Accompagnement de l'Actualisation, 
de l'adoption et de la mise en œuvre du 
PDALM 

MPEM MEDD 2015-2016 PDALM actualisé 

5.2.2.3 Elaboration d’un plan directeur de 
développement et de gestion du DPM sur 
l’ensemble du littoral, en lien avec le PDALM 

MPEM 2015-2016 Plan directeur 
élaborée et adopté 

5.2.2.4 Renforcement du dispositif de suivi et 
de contrôle des usages sur le DPM (police du 
DPM), en lien avec le PDALM 

MPEM 2015-2016 Dispositif mis en 
place 

5.3 Renforcer la 
protection de 
l’environnement 
marin 

5.3.1 conduire un aménagement 
de l’espace maritime en vue 
d’une cohabitation optimale des 
usages 

5.3.1.1 Elaboration d'un Plan d'aménagement 
spatial maritime 

MPEM 2015-2016 Plan élaboré  

5.3.1.2 Elaboration d'un système 
d'information géographique (SIG) des usages 
maritimes 

MPEM 2015-2016 SIG disponible 

5.3.2 développer une culture de 
prévention auprès de l’ensemble 
des acteurs, afin d’élever le 
niveau de veille 
environnementale et de réduire 
les risques de pollution 

5.3.2.1 Organisation de Campagne de 
sensibilisation et d'information sur les risques 
en milieu marin 

MPEM 2015-2019 Nbre de campagne 
réalisée 

5.3.2.2 Diffusion et vulgarisation de l'Atlas 
maritime des zones vulnérables et définition 
d'une carte de sensibilité 

MPEM IMROP 2015 Nbre d'atelier/réunion 
réalisées- carte 
définie 

5.3.3 développer les moyens 
d’intervention (dispositions 
réglementaires nationales et 
internationales, instances de 
coordination, sensibilisation – 
formation des acteurs et 
usagers) 

5.3.3.1 Création d’un centre Antipol MPEM 2015-2016 Centre opérationnel 
Actualisation et adoption du projet de plan 
POLMAR-mer 

MPEM- MPEMi 2015-2016 Projet adopté 

5.3.3.2 Renforcement du dispositif de 
récupération et de traitement des huiles de 
vidange et des résidus d’hydrocarbures dans 
les ports (Elaboration des cartes de sensibilité 
est opérationnelle pour la lutte contre les 
déversements accidentelles d'hydrocarbures) 

MPEM MET ZF 
NDB 

2015-2016 Nbre de dispositif mis 
en place 

5.3.3.3 Finalisation et validation de la 
politique nationale des dispersants 

MPEM MEDD 2015-2017 Politique adoptée  

5.3.4 élaborer des instruments 
de préservation et protection des 
zones sensibles marines et 
côtières 

5.3.4.1 Contribution à la mise en œuvre de la 
Stratégie nationale pour l’établissement et la 
gestion d’un réseau national des AMP 

MPEM MEDD 2015-2017 Stratégie adoptée 

5.4 Développer 
le transport 
maritime et 

5.4.1 élaborer les outils 
juridiques, institutionnels et 
opérationnels requis pour 
l’ensemble des filières ; 

5.4.1.1 Amélioration du cadre réglementaire et 
institutionnel régissant le transport maritime 

MPEM MET 2015-2016 Cadre réglementaire 
adopté 

5.4.1.2 Redynamisation de la gestion et du 
contrôle du trafic de marchandises (BESC) 

MPEM MET permanente Un système de gestion 
adopté  



 

fluvial 5.4.2 Déterminer les moyens 
infrastructurels et logistiques 
nécessaires pour le 
développement des activités de 
transport maritime et fluvial 

5.4.2.1 Elaboration d’une politique spécifique 
sur les transports maritimes et fluviaux en 
Mauritanie 

MPEM MET 
OMVS 

2015-2016 Politique adoptée  

5.4.2.2 Encouragement de la création de 
lignes maritimes à partir de la Mauritanie vers 
les destinations Nord et sud 

MPEM MET 
OPERATEURS 

2015-2016 Lignes créées 

5.4.2.3 Mise en place des commissions 
d’agrément des professions auxiliaires  

MPEM MET 
PROFESSIONNE
LS 

2015-2016 Commissions créées 

5.4.2.4 Développement des professions 
maritimes auxiliaires 

MPEM MET 
PROFESSIONNE
LS 

2015-2016 Nbre de professions 
auxiliaires créées 

5.5 Améliorer la 
gestion des gens 
de mer 

5.5.1 Renforcer l’application de 
la réglementation portant sur les 
brevets, le contrôle et 
l’inspection de sécurité sur les 
équipages à bord  

5.5.1.1 Application de la réglementation 
internationale sur les brevets et sur 
l’embarquement des marins à bord des 
navires étrangers 

MPEM 2015-2016 Nbre de titre délivré 
conforme à la 
réglementation 

5.5.2 Mettre en place un 
système de gestion des 
mouvements d’embarquement 
des marins 

5.5.2.1 Mise en place d’un système 
informatisé et transparent de suivi et de 
gestion des mouvements d’embarquement des 
marins  

MPEM 2015-2016 Base de données 
fonctionnelle 

5.5.3 Créer un cadre 
d’expression de la solidarité 
entre les différents acteurs du 
secteur (caisse de solidarité des 
gens de mer) 

5.5.3.1 Mise en place d’un système innovant 
et unifié des prestations sociales et de 
solidarité pour les gens de mer (caisse de 
solidarité, assurance maladie, retraites) 

MPEM CNSS 
FNP 

2015-2016 Système mis en place 
et adopté 

5.5.3.2 Mise à jour de la convention collective 
du travail maritime 

MPEM FNP 2015-2016 Convention signée 

5.5.4 Identifier un cadre 
règlementaire ou conventionnel 
adapté aux marins de la pêche 
artisanale et côtière  

5.5.4.1 Mise en place d’un système de carte 
professionnelle sécurisée pour les marins de la 
PAC (Ratifier la Convention Maritime MLC 
2006 de l'OIT 

MEPM-MFPMA 2015-2016 Carte disponible- 
convention ratifiée 

5.5.5 Sécuriser l'Identification 
des Gens de mer 

5.5.5.1 Etablir une nouvelle Pièce d'Identité 
des Marins (PIM) conforme à la Convention 
OIT C188 

MPEM ANTS 2015-2019 PIM C188 Tous les 
gens de mer disposent 
d'une PIM C188 

              
Axe 6 : 
RENFORCER 

6.1 Adapter le 
cadre juridique 

6.1.1 Renforcer le rôle des plans 
d’aménagement dans le système 
de gouvernance  

6.1.1.1 Institutionnalisation des plans 
d'aménagement comme mode de gestion au 
niveau législatif 

MPEM 2015 Code des pêches 
promulgué (J Officiel) 



 

LA 
GOUVERNAN
CE 

6.1.2 Affirmer les principes de 
concertation et de participation 
dans le développement et la 
gestion du secteur 

6.1.2.1 Affirmation au niveau législatif du 
principe de l'approche participative dans la 
gestion des pêches 

MPEM 2015 Code des pêches 
promulgué (J Officiel) 

6.1.3 Institutionnaliser les 
processus décisionnels adaptés 

6.1.3.1 Adoption des textes d'application du 
code de la marine marchande et du nouveau 
code des pêches 

MPEM 2015-2016 Nbre de textes 
réglementaires 
approuvés 

6.1.4 Renforcer le dispositif de 
prévention et de lutte contre la 
pêche INN 

6.1.4.1 Mise en place de commissions de 
suivi/coordination de la convention sous 
régionale SCS 

MPEM GCM 2015-2016 Commissions créées 
et convention signée 

6.1.5 Introduire les dispositions 
pertinentes réglementaires en 
vue d’une application des 
Conventions sous régionales et 
régionales 

6.1.5.1 Intégration au niveau législatif des 
dispositions issues des conventions sous 
régionales et internationales (CMA et Accord 
2009 de la FAO etc.) 

MPEM 2015-2016 Code des Pêches 
promulgué 

6.2 Promouvoir 
les concertations 
avec la 
profession, les 
autres acteurs et 
partenaires 

6.2.1 Mettre en place des 
organes de concertation 
spécialisés par pêcherie comme 
outil d’accompagnement de 
mise en œuvre des plans 
d’aménagement 

6.2.1.1 Mise en place de conseil consultatif 
par zone  

MPEM FNP 2015-2016 Conseils consultatifs 
mis en place 

6.2.2 Articuler des commissions 
pêcheries avec le Conseil 
Consultatif National pour 
l’Aménagement et le 
Développement des Pêcheries 
(CCNADP) 

6.2.2.1 Articulation des Commissions par 
pêcherie avec le CCNADP 

MPEM FNP 2015 Commission mis en 
place et 
opérationnelle  

6.2.3 Favoriser l’approche 
participative en vue d’une 
responsabilisation des parties 
prenantes   dans la gestion du 
secteur 

6.2.3.1 Adoption d'une approche participative 
en vue d'un engagement de la partie prenante 
dans la gestion du secteur 

MPEM FNP 2015 Nbre de commissions 
paritaires créées  

6.2.4 Renforcer les mécanismes 
de concertation et de 
coordination avec les 
partenaires techniques et 
financiers du secteur 
conformément aux orientations 
de la Déclaration de Paris sur 
l’efficacité de l’aide publique au 
développement 

6.2.4.1 Mise en place d’un mécanisme de 
concertation et d'échange avec les ptfs 

MPEM MAED 2015 Au moins une réunion 
annuelle  



 

6.3 Promouvoir 
la transparence 

6.3.1 Accompagner la mise en 
place d'une initiative de 
transparence dans le secteur de 
la pêche (ITIH). 

6.3.1.1 Réalisation d'un plaidoyer 
international en faveur d'une transparence 
dans le secteur de la pêche 

MPEM- ITIE - 
Société civile et 
Secteur privé 

2015 Nbre de réunions 
réalisées 

6.3.1.2 Mise en place d'une initiative pour la 
transparence dans les industries halieutiques 

MPEM- ITIE - 
Société civile et 
Secteur privé 

2015 Initiative mise en 
place 

6.3.2 Organiser les parties 
prenantes et développer leur 
capacité de négociation et 
d’engagement sur des objectifs 
explicites et des plans d’actions 
précis. 

6.3.2.1 Organisation des actions de 
sensibilisation des administrations publiques 
sur les spécificités du secteur des pêches pour 
une prise en charge dans la gouvernance 
économique du secteur 

MPEM MAED 
MF BCM  
ZFNDB 

2015-2016 PV des réunions 

6.3.2.2 Organisation de séminaires et ateliers 
d'information sur les processus deréforme du 
secteur 

MPEM MF FNP  2015-2016 Nbre d'ateliers et 
séminaires organisés 

6.3.3 Communiquer sur le 
secteur des pêches 

6.3.3.1 Renforcement de l'accès aux données 
et informations relatives à la performance 
secteur- Développement du SIP 

MPEM 2015-2019 Nbre de données 
publiées 

6.3.3.2 Développement de sites web pour les 
différentes structures 

MPEM TOUTES 
STRUCTURES 

2015-2016 Sites Web 
opérationnel 

6.3.3.3 Publication d'un rapport d'activités 
annuelles sur les activités du secteur 

MPEM MF annuelle Rapport d'activité 

6.4 Renforcer le 
cadre 
institutionnel et 
organisationnel 

6.4.1 Recentrer les missions de 
l’administration centrale sur les 
fonctions essentielles 

6.4.1.1 Elaboration et adoption de décret 
portant organisation du MPEM 
(Organigramme) 

MPEM 2015 Décret élaboré et 
adopté  

6.4.1.1 Mettre en place une administration de 
proximité 

MPEM 2015 Nbre de structures 
créées sur le littoral 

6.4.2 Asseoir une fonction de 
pilotage stratégique du secteur 

6.4.2.1 Création d'un observatoire économique 
du secteur des pêches 

MPEM PROJET 
BM 

2015-2016 Observatoire créé et 
opérationnel 

6.4.2.2 Mise en place d'un système suivi 
évaluation de l'action des différentes 
structures (contrôle de gestion, Reporting, 
système d'alerte)  

MPEM 
TOUTESSTRUC
TURES DU 
MEPEM 

2015-2016 Rapport de suivi 
évaluation disponible 

6.4.3 Renforcer les ressources 
humaines à travers le 
recrutement, la formation et la 
motivation 

6.2.3.1 Elaboration des fiches de postes et les 
profils afférents 

MPEM 2015 Fiche par poste 
disponible 

Définition d'un plan de formation      Plan défini   
6.2.3.2 Recrutement et/ou redéploiements du 
personnel 

MPEM MF Annuelle 5 recrutements par an 

6.2.3.3 Adoption d'un mécanisme d'incitation 
pérenne et de gestion des carrières 

    Mécanisme adopté et 
mis en œuvre 



 

6.4.4 Appuyer les services de 
mise en œuvre de la stratégie 

6.4.4.1 Appui à travers un mécanisme de 
financement souple et pérenne pour la mise en 
œuvre de la stratégie 

MPEM permanente Mécanisme identifié et 
mis en place 

6.5 Développer 
la coopération 
en matière de 
gestion 

6.5.1 Assurer la contribution de 
la Mauritanie aux instances 
internationales 

6.5.1.1 Suivi du respect des engagements de la 
Mauritanie et des recommandations  

MPEM MAED 
MF 

permanente Engagements 
financiers honorés 

6.5.1.2 Participation aux manifestations 
internationales, régionales à caractère 
scientifique ou techniques liées à la pêche et 
l'économie maritime 

MPEM par session Rapport disponibles 

6.5.2 Redynamiser des accords 
bilatéraux entre les structures en 
charge de la recherche, de la 
formation, du contrôle et de 
l'inspection sanitaires 

6.5.2.1 Participation des structures aux 
différents groupes techniques de réflexion, de 
recherche et/ou de travail 

MPEM par session Rapport disponibles 

6.5.2.2 Etablissement/redynamisation de 
protocole de coopération entre les structures 
concernées  

MPEM MAEC permanente PV de réunions de 
suivi 

 


